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Délibération n° 495-2025 

OBJET DU PROJET  Référentiel Équivalence Horaire (REH) 
 

RESPONSABLES DU 

PROJET  
Politique : Xavier TRIPOTEAU 
Administratif : Christine GILLET 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
DU PROJET  

Vu : 
- le Code de l’éducation ;  
- le décret n°84-431 du 6 juin 1984, notamment son article 7 ;  
- le décret n°99-855 du 4 octobre 1999, notamment article 2 ;  
- l’arrêté du ministériel du 31 juillet 2009 ;  
- les statuts modifiés de l’Université Bretagne Sud ;  
- la délibération du conseil d’administration 

 
Le conseil d’administration a approuvé en formation restreinte, par délibération en 
date du 8 juillet 2025, les fonctions et les montants par fonctions ouvrant droit au 
versement d’une prime. 
La répartition à l’IUT de Vannes des fonctions et primes associées pour l’année 
universitaire 2025-2026 est proposée dans le tableau fourni en pièce jointe. 

 
➢ Il est demandé au Conseil d’Institut d’émettre un avis sur la répartition des 

primes pour l’année universitaire 2025-2026 issues du Référentiel 

Équivalence Horaire voté par l’UBS. 

AVIS RENDUS  
 

Suffrages exprimés : 23 dont : 22 Voix « Pour »  
                                                       0 Voix « Contre » 
                                                       1 Abstention(s)  

Visa du Président  Julien JACQUET                                                                                                                                                   

 
 

Document en annexe  Document de séance 

 

 


